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ENGAGEMENT DE PARTICIPATION

Je soussigné(e) (nom, prénom) : ……………………………………………


Fonction : ………………………………………………………………………………


Agissant pour le compte de l’entreprise :

	Nom de l’entreprise
	

	1er Participant
(Nom – Prénom)
	  
	Si  2ème Participant
(Nom – Prénom)
	

	E-Mail contact dossier
	

	Adresse
	

	Code Postal
	
	Ville
	

	Téléphone
	
	Fax
	

	  Téléphone Portable
	 
	Nom du Chef de Délégation
	


1) Déclare avoir pris connaissance et accepte les dispositions du règlement général de participation au Forum AFRICALLIA 2012.

2) M’engage à participer à cette manifestation aux conditions suivantes :

	SANS HEBERGEMENT
	1er Participant

	535 000
	

	
	2e Participant

	400 000
	

	
	MONTANT TOTAL

	


a) Afin de valider mon inscription et de recevoir les codes d’accès à l’intranet AFRICALLIA 2012, permettant de compléter mon dossier en ligne, je retourne cet engagement signé, accompagné du paiement de l’acompte de 50 % du montant total, soit: …………………………………..  FCFA
(  par chèque bancaire établi à l’ordre de la Chambre de commerce et d’industrie du Burkina (CCI-BF).
(  par règlement en espèce à la CCI-BF.

Une facture sera établie dès réception de ce règlement partiel.
b) J’ai pris connaissance des conditions générales de participation au verso de ce document.

c) J’ai pris connaissance que le paiement intégral des frais d’inscription est la condition sine qua non à la participation de mon entreprise au forum AFRICALLIA 2012 et ce au plus tard le 30 janvier 2012.
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Bon pour engagement de participation


Date, cachet et signature autorisée de l’entreprise
Conditions générales de participation à AFRICALLIA 2012
Article 1er :

A l’inscription, le participant fera parvenir le paiement à l’ordre de la Chambre de commerce et d’industrie du Burkina Faso (CCI-BF), un chèque d’un acompte de 50% du montant total de la prestation commandée ou y effectuera directement le règlement en espèce. A la réception du chèque ou après le règlement en espèce, une facture du montant total des frais de participation sera transmise au participant. Le solde devra être réglé au plus tard le 30 janvier. En cas de non respect des délais de règlement, la CCI-BF se réserve le droit d’annuler l‘inscription et d’en imputer la responsabilité à l’entreprise.

Article 2 :

Dans le cadre de ce forum, les frais de participation acquittés par l’entreprise comprennent les prestations reprises en annexe intitulée « les forfaits ». Les prestations non comprises dans les différents forfaits à savoir les repas et petits-déjeuners supplémentaires et tout autre frais non listé en annexe, notamment frais de pressing, téléphone, minibar etc seront à la charge du participant et réglés directement par celui-ci à son fournisseur, sans que la CCI-BF soit solidaire de la dette contractée par le participant.

Article 3 :

a) Engagement par rapport au Forum :

L’entreprise s’engage à remplir, dans les délais impartis, pour sa participation à l’opération, l’ensemble des documents nécessaires. Ceux ci seront transmis signés par courrier, fax, email ou saisis directement en ligne sur le site www.Africallia.com 
La CCI-BF se réserve toutefois le droit d’annuler la participation d’une entreprise et de lui en imputer la responsabilité, si celle-ci ne fournit pas, dans les délais impartis, les éléments et documents nécessaires à la bonne finalité de la prestation qui lui est proposée. Dans ce cas, la CCI-BF n’est pas redevable des frais engagés par le participant.

b) Suivi du forum :

L’entreprise s’engage à informer la CCI-B F des contrats qui pourraient être conclus à la suite de cette opération, en répondant au questionnaire d’évaluation qui lui sera remis à l’issue du Forum.

Article 4 :

Conditions d’annulation :

Le remboursement intégral des frais d’inscription est possible si l’annulation est faite avant le 23 janvier 2012
Pénalités :

· Une pénalité de 100 000 FCFA (au titre de l’inscription du forum sera due par l’entreprise participante, pour toute annulation intervenant du 23 au 30 janvier 2012 (soit à compter de l’ouverture du catalogue)

· Pas de remboursement de frais d’inscription à compter du 30 janvier 2012.
L’entreprise voulant annuler sa participation devra en informer la CCI-BF par courrier recommandé ou remis en main propre.
Article 5 :

Tout différend découlant de la mise en œuvre des présentes conditions générales sera réglé à l’amiable suivant le règlement d'arbitrage, de médiation et de conciliation de Ouagadougou.

A défaut de solution, il devra être porté devant le Tribunal de Commerce de Ouagadougou.
LE FORFAIT
Formule sans hébergement

	· ·Rendez-vous d’affaires personnalisés

	· ·Mise à disposition d’interprètes si nécessaire pour les RDV

	· ·Ateliers thématiques

	· ·Exposition

	· ·Cocktail d’accueil

	· ·Deux déjeuners d’affaires 

	· ·Soirée  de gala

	· ·Soirée Internationale
· Navettes hôtels lieu du Forum





Adresser ce document par fax ou par courrier, ou le déposer à l’adresse suivante, accompagné du chèque ou du règlement en espèce : 


 CCI-BF, 01 Avenue de Lyon, 01 BP 502 Ouagadougou 01                                                                                                                             
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